
PROCES VERBAL DE LA REUNION  
DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 9 JUIN 2023 
 

1) Nomination du secrétaire de séance  
Conformément à l’article L 2121-15 du Code des Collectivités Territoriales, les membres du Conseil Municipal 

sont invités à procéder à la désignation du secrétaire de séance.   

Mme Robin propose sa candidature.  
A l’unanimité Mme Catherine ROBIN est nommée pour remplir les fonctions de 

secrétaire de séance    
 

2) Approbation du dernier compte-rendu de séance  
Monsieur le Maire donne lecture du compte-rendu de la séance du 9 mai 2023 et  demande si des membres 

ont des remarques à formuler.  
Aucune remarque n’étant formulée, le compte-rendu de la réunion du 9 mai 2023 adopté à l’unanimité  

  

 

3) Désignation des délégués du Conseil Municipal et de 
leurs suppléants en vue de l’élection des sénateurs 

Bureau électoral 

Président : M. Jean-Pierre DESSEIN 

Secrétaire : Mme Catherine ROBIN 

Conseillers municipaux : 

Les deux plus âgées : M. Thierry DELORS, Mme Catherine ROBIN 

Les deux plus jeunes : M. Ambroise THIRION et Mme Julie BOUCLE 

 

Avant l’ouverture du scrutin, le Maire a constaté qu’une liste de candidats avait été déposée. 

 

Déroulement du scrutin : 

Chaque conseiller à l’appel de son nom a déposé lui-même son bulletin dans l’urne. 

 

Résultat : 

- Nombre de conseillers présents ou représentés : 11 

- Nombre de conseillers présents ou représentés n’ayant pas pris part au vote : 0 

- Nombre de votants : 11 

- Nombre de suffrages déclarés nuls : 00 

- Nombre de suffrages déclarés blancs : 00 

- Nombre de suffrages exprimés : 11 

 

La liste A (Mme Georgette DAMEN, M. Thierry DELORS, Mme Sophie RAUCH (délégués), M. Guillaume 

SADON, Mme Marie-Claude MABILLE, M. Yannick MICHELIX (suppléants)) a obtenu 11  voix. 

 

Proclamation des résultats 

Le maire a proclamé élus délégués les candidats de la liste A ayant obtenu 3 mandats de délégués dans 

l’ordre de présentation de la liste et dans la limite du nombre de mandats de délégués obtenus. 

Il a ensuite proclamé élus suppléants les autres candidats de la liste A pris à la suite du dernier candidat élus 

délégué dans l’ordre de présentation de la liste. 
   

 


